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  Projet de cadre stratégique pour la période 2012-2013 :  
sous-programme 4 (Développement durable)  
du programme 7 (Affaires économiques et sociales) 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 La présente note du Secrétaire général décrit le plan-programme biennal du 
projet de cadre stratégique pour la période 2012-2013 portant sur le sous-
programme 4 (Développement durable) du programme 7 (Affaires économiques et 
sociales). La Commission est invitée à l’examiner et à le commenter. Le projet de 
plan-programme biennal modifié en conséquence sera présenté au Comité du 
programme et de la coordination à sa cinquantième session. Ses recommandations 
seront communiquées à l’Assemblée générale à sa soixante-cinquième session, lors 
de l’examen du projet de cadre stratégique pour la période 2012-2013. 
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  Sous-programme 4  
Développement durable 
 
 

Objectif de l’Organisation : Hâter la réalisation des objectifs de développement durable et des 
engagements pris en la matière, conformément aux objectifs de développement adoptés au niveau 
international, y compris ceux qui figurent dans la Déclaration du Millénaire et les textes issus des 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de l’ONU, dont le Sommet 
mondial pour le développement durable 

Réalisations escomptées  Indicateurs de succès 

a) Débat et consensus effectifs sur les 
principaux problèmes de développement 
durable et les volets prioritaires du programme 
de travail pluriannuel de façon à progresser 
dans la réalisation des objectifs fixés dans les 
domaines des forêts, de la diversité biologique, 
des biotechnologies, du tourisme et des 
montagnes 

a) Satisfaction accrue des États Membres en ce 
qui concerne le soutien et le service apportés aux 
organes intergouvernementaux, et les activités 
liées à la recherche de consensus, au 
fonctionnement du Bureau de la Commission du 
développement durable, au Salon du partenariat, 
au Centre de formation et à la participation des 
grands groupes 

Mesure des résultats 
2008-2009 (estimation) : 81 %  
2010-2011 (estimation) : 85 %  
2012-2013 (objectif) : 86 % 

b) Élargissement de l’accès à l’information et 
aux connaissances sur les possibilités d’action 
et les mesures concrètes à appliquer pour que 
l’objectif de développement durable recueille 
l’adhésion et soit atteint aux niveaux local, 
national, régional et international 

b) i) Accroissement du nombre de contributions 
apportées par les États Membres aux bases  
de données sur les études de cas, les 
partenariats, les pratiques de référence et les 
enseignements tirés de l’expérience 

 Mesure des résultats  
2008-2009 (estimation) : 30 contributions  
2010-2011 (estimation) : 40 contributions  
2012-2013 (objectif) : 42 contributions 

 ii) Augmentation du nombre de consultations 
sur le site Web de la Division du 
développement durable et de téléchargements 
effectués à partir de ce site 

 Mesure des résultats  
2008-2009 (estimation) : 4,5 millions  
 de consultations  
2010-2011 (estimation) : 4,5 millions  
 de consultations  
2012-2013 (objectif) : 4,6 millions  
 de consultations 
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c) Renforcement des capacités techniques, 
humaines et institutionnelles dont disposent les 
pays en développement ou en transition pour 
mettre en œuvre des mesures et des stratégies 
nationales de développement durable portant 
sur l’énergie, les ressources en eau et les 
ressources naturelles, ainsi que sur la 
consommation et la production durables 

c) i) Accroissement du nombre de pays estimant 
que les services de conseil, de coopération 
technique et de renforcement des capacités 
dont ils bénéficient les aident à atteindre leurs 
objectifs de développement durable 

 Mesure des résultats  
2008-2009 (estimation) : 92 % de pays  
 reconnaissant l’utilité des services de  
 conseil et des projets  
2010-2011 (estimation) : 93 % de pays  
 reconnaissant l’utilité des services de  
 conseil et des projets  
2012-2013 (objectif) : 94 % de pays  
 reconnaissant l’utilité des services de  
 conseil et des projets 

 ii) Augmentation du nombre d’agents 
nationaux formés, d’où une amélioration  
des connaissances et des compétences 

 Mesure des résultats  
2008-2009 (estimation) : 230 agents  
 nationaux formés  
2010-2011 (estimation) : 240 agents  
 nationaux formés  
2012-2013 (objectif) : 250 agents  
 nationaux formés 

 
 

  Stratégie 
 

 Le sous-programme relève de la Division du développement durable. La 
stratégie consistera à : 

 a) Promouvoir et appuyer une mise en œuvre efficace, cohérente et 
coordonnée du programme de l’ONU en matière de développement durable aux 
niveaux national, régional et mondial, notamment Action 21, le Programme relatif à 
la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21, le Plan de mise en œuvre de 
Johannesburg, le Programme d’action pour le développement durable des petits 
États insulaires en développement et la Stratégie de Maurice pour la poursuite de la 
mise en œuvre de ce programme d’action, en s’attachant en particulier à ce que les 
dimensions sociale, économique et environnementale du développement durable 
soient mieux prises en compte, grâce notamment à des stratégies nationales en la 
matière; 

 b) Dispenser un appui technique efficace, y compris en matière de 
formulation et d’analyse des politiques, aux instances intergouvernementales, en 
particulier à la Commission du développement durable et à la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable qui doit se tenir en 2012; 

 c) Fournir un appui coordonné et cohérent aux activités interinstitutions 
menées à l’échelle du système pour réaliser les objectifs de développement durable; 
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 d) Fournir aux États Membres qui en font la demande, y compris aux petits 
États insulaires en développement, des services techniques et des avis consultatifs 
de politique générale qui leur permettront d’être mieux à même de concevoir et 
d’appliquer des stratégies nationales de développement durable, des plans d’action 
en faveur de modes de consommation et de production durables, des mesures et des 
stratégies pour gérer leurs ressources en eau et en énergie et des parades contre le 
changement climatique, d’en assurer le suivi et de les analyser, et de mettre en place 
des systèmes efficaces d’information, de suivi, d’analyse et d’établissement de 
rapports aux niveaux national et régional; 

 e) Renforcer la coopération avec les grands groupes et trouver de nouvelles 
possibilités de les associer plus étroitement aux travaux de l’ONU dans le domaine 
du développement durable; 

 f) Entreprendre une analyse et une évaluation approfondies des progrès 
accomplis vers la réalisation du développement durable, notamment des 
enseignements tirés de l’expérience, des pratiques exemplaires et des nouveaux 
enjeux, et faire une analyse intersectorielle du développement durable portant sur 
l’économie, l’énergie, le changement climatique, les ressources en eau et les 
ressources naturelles;  

 g) Administrer les sites Web, notamment les bases de données sur le 
développement durable, dans une optique de transparence, de convivialité et 
d’accessibilité; 

 h) Communiquer des informations et des comptes rendus sur les partenariats 
au service du développement durable à la Commission du développement durable et 
aux États Membres. 

 


